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VOTRE CROIX-ROUGE

Une assemblee extraordinaire des delegues de la Croix-
Rouge suisse a approuve les 8 et 9 decembre...

LA REVISION DE SES STATUTS

Les delegues de la Croix-Rouge suisse ont ete convo-
ques en assemblee extraordinaire, les 8 et 9 decembre,
ä Berne. A l'ordre du jour etait le vote sur les nouveaux
Statuts de la societe; ceux-ci ont fait l'objet d'une revision

totale dictee par les necessites de l'heure.

II s'agissait, en particulier, de fournir ä la Croix-
Rouge suisse la possibility de participer aux mesures
qui seraient appliquees, en cas de guerre, pour assurer
la protection de la population civile. De tout temps
l'une des täches principales de notre societe nationale
de Croix-Rouge est de soutenir le service de sante de

1'armee, en periode de service actif. A cöte de cette
täche, qui demeure inchangee, la Croix-Rouge suisse
sera desormais tenue de soutenir egalement les orga-
nismes de la protection civile, son service sanitaire en
particulier et les höpitaux civils. La Croix-Rouge suisse

participera ä l'information du public concernant les

dangers de la guerre et les possibilites de se proteger;
eile prendra part egalement ä la formation de personnel,
ä l'organisation du service de la transfusion de sang —
comportant entre autres la fourniture de produits san-
guins —, ainsi qu'ä l'application de la IVe Convention
de Geneve relative ä la protection des personnes civiles
en temps de guerre.

De nombreux points des anciens Statuts, qui dataient
de 1949, devaient aussi etre modifies et adaptes aux
conditions actuelles, ainsi des buts, des principes et des
fondements juridiques de la Croix-Rouge suisse. Les
täches en temps de paix ont en partie ete nouvellement
stipulees.

Les sections locales sont desormais autorisees ä

accorder la qualite de membre non seulement ä des

membres, individuels et collectifs, acquittant une coti-
sation en especes, mais aussi ä des collaborateurs
volontaires assistantes benevoles, auxiliaires-hospita-
lieres, donneurs de sang et autres personnes qui mettent
leurs services ä disposition. L'on reconnait ainsi toute
la valeur d'une contribution active au travail de la
Croix-Rouge et l'importance de plus en plus grande de
cette collaboration. II en sera largement parle ce prin-
temps lors de la campagne nationale de recrutement de
membres et de collaborateurs volontaires faite ä l'occa-
sion du centenaire de la Croix-Rouge.

*

LE CENTENAIRE DE LA CROIX-ROUGE

Le «Henri Dunant» flottera bientöt sur le Leman

Le montage du nouveau bateau de passagers de la
C.G.N, le «Henri Dunant» a commence ä la mi-octobre
dans les chantiers navals de la Compagnie generale
de navigation du lac Leman ä Ouchy. De conception
tres moderne, ce bateau qui pourra transporter 600

passagers sera inaugure en l'annee du centenaire. II
sera mis ä l'eau en avril vraisemblablement.

SECOURS AUX ENFANTS

Retour de petits hötes dans leur pays

Vingt-trois enfants asthmatiques venus du Nord de

l'Allemagne sont rentres dans leur patrie le 13 decembre,
apres avoir sejourne pendant trois mois dans des homes
de l'Oberland bernois. Leur sejour etait finance par une
contribution de la Confederation.

*

SECOURS AUX TIBETAINS

Les refugies tibetains en Appenzell

Le « Kurhaus » de Waldstatt dans la dependance du-
quel les refugies tibetains avaient emmenage en fevrier
dernier s'etant vendu, il a fallu trouver un nouveau
logement ä nos hötes. La commune de Waldstatt a

achete ä leur intention une maison qui sera louee ä un
prix tres modeste ä l'Association pour la creation de

foyers tibetains en Suisse. Celle-ci s'est en revanche
engagee ä prendre ä sa charge les frais de remise en
etat. La Croix-Rouge suisse, qui assura l'assistance des

refugies tibetains accueillis en Suisse, a decide de
participer aux depenses en prenant ä sa charge l'amenage-
ment de la cuisine. Le Comite central a vote ä cet effet
un credit de 30 000 francs couvert par les parrainages.

*

L'aide suisse aux refugies tibetains

La Croix-Rouge suisse, soutient, nos lecteurs le savent,
les operations de secours qui se poursuivent au Nepal
en faveur des refugies du Tibet et par les soins du
Comite international. Ses medecins au service du C. I.
C. R. sont charges specialement de l'assistance aux
quelque 3000 refugies accueillis dans la region du Solu.
En sus de l'assistance sanitaire, ils s'efforcent de faci-
liter leur reintegration economique. C'est ainsi qu'ä
l'ecole-internat de Chialsa Gömpa, trois cents enfants
encadres de neuf instituteurs regoivent une education
adaptee ä leurs besoins. Les contributions provenant
des parrainages permettent ä la Croix-Rouge suisse de
soutenir financierement le programme d'entraide du
C. I. C. R. dans la region du Solu.

*

Un nouveau medecin suisse en Inde

Plus de 300 enfants tibetains ont trouve asile au
Centre de Dharamsala, dans le Nord de l'Inde. La
presence d'un medecin y est indispensable car les conditions

hygieniques ne se sont guere ameliorees depuis le
retour du Dr Marianne Hess, en juillet 1962. Cette de-
leguee de la Croix-Rouge suisse fut remplacee pendant
six mois par une doctoresse du Service civil
international. Celle-ci a quitte son poste ä la mi-decembre
et la Croix-Rouge suisse a engage Mlle Annemarie
Anderhub, Dr med., de Küsnacht, pour assurer la releve.
La mission de Mlle Anderhub sera de six mois en tout
cas.

19


	Votre Croix-Rouge

